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Route de Ste-Croix entre avenue de Grandson et Cham ard 
 
 
Description(s) 
 
La route cantonale reliant l'avenue de Grandson à Chamard est un axe très utilisé par les 
automobilistes. Si les piétons ont la chance de disposer d'un trottoir sur le côté nord de la 
route, les cyclistes ne bénéficient pas de mesures particulières. Ils sont pourtant nombreux à 
se rendre en Chamard et leur sécurité mérite d'être améliorée. 
 
 
Proposition(s) 
 
Création d'une bande cyclable sur chaque côté de la route. Par l'étroitisation de la route 
qu'elles engendreraient, ces bandes auraient un effet ralentisseur sur la circulation.* 
 
 
Coûts / contraintes 
 
Uniquement affaire de peinture, cette réalisation engendrerait peu de frais et pourrait être 
réalisée rapidement.* 
 
 
Priorité / urgence 
 
Cette proposition doit être réalisée en coordination avec les travaux de réaménagement du 
réseau routier (chantier de l'autoroute). 
 
 

• Pour les travaux à entreprendre dans cette zone, nous sommes conscients que nous nous 
trouvons partiellement sur le territoire de la commune voisine de Montagny. Cela ne signifie 
pas pour autant que les problèmes ne doivent pas être abordés, avec l'appui des autorités 
yverdonnoises. 
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01.01.08 : 
 
Suite à l’élargissement de cette route et à l’installation d’un nouvel éclairage, une 
bande cyclable a pu être aménagée dans les deux sens (voir photo). 
Cette fiche peut donc être classée, la demande initiale ayant pu être réalisée. 
 
 

 


